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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES  

SUR LES COMPTES ANNUELS 

  Exercice clos le 31/12/2022 

 

 
Association Tendres Bourreaux 

34/38 Boulevard Rouget de Lisle 

93100 MONTREUIL 

 

Mesdames, Messieurs, 

 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous avons 

effectué l’audit des comptes annuels de l’association Tendres Bourreaux relatifs à l’exercice 

clos le 31 décembre 2022, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 

français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 

l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin 

de cet exercice. 

 

Fondement de l’opinion  

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. 

Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 

notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 

rapport.  



Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par 

le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux 

comptes, sur la période du 1er janvier 2022 à la date d’émission de notre rapport.  

Observation 

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur le point 

suivant exposé dans la note de l’annexe des comptes annuels concernant la méthode de 

comptabilisation des créations de spectacle. 

La méthode comptable utilisée doit être la même pour toutes les créations de la compagnie, et 

pas seulement les créations déficitaires. 

Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L.823-9 et R.823-7 du code de commerce relatives 

à la justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations 

suivantes qui, selon notre jugement professionnel, ont été les plus importantes pour l’audit des 

comptes annuels de l’exercice. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris 

dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons 

pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément, notamment pour ce qui 

concerne l’analyse des arrêtés de subventions et des différents contrats d’engagement.  

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 

applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et 

réglementaires.  

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 

annuels des informations données dans les documents sur la situation financière et les comptes 

adressés à l’Assemblée Générale. 

 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise 

relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 

conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 

contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant 

pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 

l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 

informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 

comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser 

son activité.  
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Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’Administration.  

Responsabilités du commissaire aux comptes relatifs à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 

l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 

d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, 

sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel  

permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent 

provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on 

peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, 

influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant 

sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification 

des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables 

en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet 

audit. En outre : 

 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met 

en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime 

suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une 

anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie 

significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la 

falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du 

contrôle interne ; 

 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 

procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 

opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 

raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations 

les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention 

comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non 

d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles 

de mettre en cause la capacité de l’association à poursuivre son exploitation. Cette 

appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant 

toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en 

cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude 

significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies 
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dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas 

fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus 

de certifier ; 

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes

annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une

image fidèle.

Fait à Saint-Denis, le 9 octobre 2023. 

SARL LE-CAC 

Vincent LAMY – Commissaire aux Comptes 



Brut
Amortissements et

dépréciations (à déduire) Net Net

Exercice N Exercice N - 1

BILAN - ACTIF
A

C
T

IF
 IM

M
O

B
IL

IS
É

IM
M

O
B

IL
IS

A
T

IO
N

S
 I

N
C

O
R

P
O

R
E

LL
E

S

Frais d'établissement

Frais de recherche et développement

Donations temporaires d'usufruit

Concessions, brevets et droits similaires

Immobilisations incorporelles en cours

Avances et acomptes (immo. incorporelles)

IM
M

O
BI

LI
SA

TI
O

N
S 

CO
RP

O
RE

LL
ES

Terrains

Constructions

Installations techniques, matériel et
outillage industriels

Immobilisations corporelles en cours

Avances et acomptes (immo. corporelles)

Biens reçus par legs ou donations destinés à
être cédés

IM
M

O
BI

LI
SA

TI
O

N
S 

FI
N

A
N

CI
ÈR

ES Participations et créances rattachées

Autres titres immobilisés

Prêts

Autres

TOTAL (I)

A
CT

IF
 C

IR
CU

LA
N

T

Stock et en-cours

CR
ÉA

N
CE

S

Clients, usagers et comptes rattachés

Reçues par legs ou donations

Autres créances

Valeurs mobilières de placement

Instruments de trésorerie

Disponibilités

CO
M

PT
ES

 D
E

RÉ
G

U
LA

RI
SA

TI
O

N
S

Charges constatées d'avance

TOTAL (II)

Frais d'émission des emprunts  (III)

Primes de remboursement des emprunts  (IV)

Écarts de conversion actif  (V)

TOTAL GÉNÉRAL (I À V)

TENDRES BOURREAUX - 93100 MONTREUIL

SIRET

Période N du 01/01/2022 au 31/12/2022

Période N-1 du 01/01/2021 au 31/12/2021

COGILOG 10.9.1 - LE BUREAU

172 224

1 849

35 000

198

19

8 738

8 539

1 830

2 047

35 000

174 271

40 952

19

8 539

198

94 171

19

2 029

172 224

2 100

198

40 952

198

174 252

94 171

2 100



Exercice N Exercice N - 1

BILAN - PASSIF
FO

N
D

S
 P

R
O

P
R

E
S

S
A

N
S

 D
R

O
IT

 D
E

R
E

P
R

IS
E

Fonds propres statutaires (sans droits de reprise)

Fonds propres complémentaires (sans droits de reprise)

AV
EC

 D
RO

IT
 D

E
RE

PR
IS

E

Fonds propres statutaires (avec droits de reprise)

Fonds propres complémentaires (avec droits de reprise)

Écarts de réévaluation

RÉ
SE

RV
ES

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves pour projet de l'entité

Autres réserves

Report à nouveau

Excédent ou déficit de l'exercice

Situation nette

CO
N

SO
M

PT
IB

LE
S

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

TOTAL (I)

FO
N

D
S

RE
PO

RT
ÉS

O
U

  D
ÉD

IÉ
S Fonds reportés liés aux legs ou donations

Fonds dédiés

TOTAL (II)

PR
O

V
IS

IO
N

S

Provisions pour risques

Provisions pour charges

TOTAL (III)

D
ET

TE
S

Emprunts obligatoires et assimilés (titres associatifs)

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

Emprunts et dettes financières divers

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

Dettes des legs ou donations

Dettes fiscales et sociales

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

Instruments de trésorerie

CO
M

PT
ES

 D
E

RÉ
G

U
LA

RI
SA

TI
O

N Produits constatés d'avance

TOTAL (IV)

Écarts de conversion passif  (V)

TOTAL GÉNÉRAL (I À V)

TENDRES BOURREAUX - 93100 MONTREUIL

SIRET

Période N du 01/01/2022 au 31/12/2022

Période N-1 du 01/01/2021 au 31/12/2021

COGILOG 10.9.1 - LE BUREAU

174 252

44 940

62 915

9 023

165 229

8 738

47 374

10 000

8 738

286

8 738

8 738



Exercice N Exercice N - 1

COMPTE DE RÉSULTAT (1/2)
P

R
O

D
U

IT
S

 D
'E

X
P

LO
IT

A
T

IO
N

 

Cotisations

V
EN

TE
S 

D
E 

BI
EN

S 
ET

 
SE

RV
IC

ES
 Ventes de biens dont ventes de dons en nature ( )

Ventes de prestations de service dont parrainages (                    )

PR
O

D
U

IT
S 

D
E 

TI
ER

S 
FI

N
A

N
CE

U
RS

 

Concours publics et subventions d'exploitation

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible

Ressources liées à la générosité du public dont dons manuels ( )
Mécénats (                  ) Legs, donations et assurances-vie ( )

Contributions financières

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges

Utilisations des fonds dédiés

Autres produits

TOTAL DES PRODUITS D'EXPLOITATION (I)

CH
A

RG
ES

 D
'E

X
PL

O
IT

AT
IO

N

Achats de marchandises

Variation de stock

Autres achats et charges externes

Aides financières

Impôts, taxes et versements assimilés

Salaires et traitements

Charges sociales

Dotations aux amortissements et aux dépréciations

Dotations aux provisions

Reports en fonds dédiés

Autres charges

TOTAL DES CHARGES D'EXPLOITATION (II)

1 - RÉSULTAT D'EXPLOITATION  (I - II)

PR
O

D
U

IT
S 

FI
N

A
N

CI
ER

S 

Produits financiers de participations

Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé

Autres intérêts et produits assimilés

Reprises sur provisions et transferts de charges

Différences positives de change

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

TOTAL DES PRODUITS FINANCIERS (III)

TENDRES BOURREAUX - 93100 MONTREUIL

SIRET

Période N du 01/01/2022 au 31/12/2022

Période N-1 du 01/01/2021 au 31/12/2021

COGILOG 10.9.1 - LE BUREAU

19

3 721

175 150

410 890

153

35

141 843

410 706

31 783

89 938

153

204 873

3 750

5 406

184

196 861



Exercice N Exercice N - 1

COMPTE DE RÉSULTAT (2/2)
C

H
A

R
G

E
S

 F
IN

A
N

C
IÈ

R
E

S Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Intérêts et charges assimilées

Différences négatives de change

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

TOTAL DES CHARGES FINANCIÈRES (IV)

2 - RÉSULTAT FINANCIER  (III - IV)

3 - RÉSULTAT COURANT AVANT IMPÔTS  (I - II + III - IV)

PR
O

D
U

IT
S

EX
CE

PT
IO

N
N

EL
S

Produits exceptionnels sur opérations de gestion

Produits exceptionnels sur opérations en capital

Produits exceptionnels sur reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

TOTAL DES PRODUITS EXCEPTIONNELS (V)

CH
A

RG
ES

EX
CE

PT
IO

N
N

EL
LE

S Charges exceptionnelles sur opérations de gestion

Charges exceptionnelles sur opérations en capital

Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions

TOTAL DES CHARGES EXCEPTIONNELLES (VI)

4 - RÉSULTAT EXCEPTIONNEL  (V - VI)

Participation des salariés aux résultats de l'entreprise  (VII)

Impôts sur les bénéfices  (VIII)

TOTAL DES PRODUITS (I + III + V)

TOTAL DES CHARGES (II + IV + VI + VII + VIII)

Excedent ou deficit

CO
N

TR
IB

U
TI

O
N

S
V

O
LO

N
TA

IR
ES

 E
N

N
AT

U
RE

Dons en nature

Prestations en nature

Bénévolat

TOTAL CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE (IX)

CH
A

RG
ES

 D
ES

 C
O

N
TR

IB
-

U
TI

O
N

S 
V

O
LO

N
TA

IR
ES

EN
 N

AT
U

RE

Secours en nature

Mises à disposition gratuite de biens

Prestations en nature

Personnel bénévole

TOTAL CHARGES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRE EN NATURE (X)

TENDRES BOURREAUX - 93100 MONTREUIL

SIRET

Période N du 01/01/2022 au 31/12/2022

Période N-1 du 01/01/2021 au 31/12/2021

COGILOG 10.9.1 - LE BUREAU

51

153

337

410 757

411 043

286



L'association Tendres Bourreaux est une compagnie de théâtre fondée par Mathieu Bauer et elle a pour but :

 - La constitution d'un groupe musical et théâtral
 - Des représentations scéniques ouvertes au public le plus large
 - Des créations artistiques de toutes formes, recherches expérimentales dans le domaine du spectacle
(formes inédtes et exploitations de lieux non conventionnels
 - La réalisation de spectacles musicaux et théatraux, la collaboration avec d'autres disciplines et métiers 
tels que les arts graphiques, décoratifs, la danse, le chant, les marionnettes, les différents métiers du 
cirque, la photo, le cinéma, l'audiovisuel, l'art du costulle, maquillage, et masque et les techniques du 
spectacle (son, lumière, plateau, machneries et décors)
 - Participation à des tournées à travers la France, l'europe et le monde
 - Formation musicale et théatrale
 - Aménagement d'un lieu en vue d'une structure polyvalente susceptible d'acceuillir toute manifestation 
artistique et activité complémentaire
 - La production de spectacles vivants

L'association ne fait pas appel à la générosité du public

Le principal subventionneur de l'association est le Ministère de la Culture

L'élaboration et la présentation des comptes annuels ont été effectués conformément au règlement 
ANC 2018-06

PRESENTATION DE L'ASSOCIATION
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ASSOCIATION TENDRES BOURREAUX ETATS FINANCIERS 2022

1. REGLES ET METHODES COMPTABLES

Le bilan avant répartition de l'exercice clos le 31/12/2022 présente un total de 174 252€
Le Compte de résultat présenté sous forme de liste, dont le total des produits et de 411 042,93 €
dégage un résultat excédentaire de 285,74 €

L'exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 01/01/2022 au 31/12/2022

Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels.

Les états financiers ont été établis en conformité avec :
Le PCG 2014 
La loi du 30 avril 1983
le décret du 29 novembre 1983
les règlements de Autorité des Normes Comptables (ANC)
En application des règlements ANC 2014-03 et ANC 2018-06
Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d'administration.

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence 
conformément aux hypothèses de base : 
- continuité de l'exploitation
- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre
- indépendance des exercices

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité
et la méthode des coûts historiques.

Les méthodes d'évaluation utilisées concernant :
- les immobilisations,
- les créances,

sont conformes aux recommandations du Conseil National de la Comptabilité

Elle ne détient aucune immobilisation décomposable.

Il n'y a aucun changement concernant la méthode d'évaluation par rapport à l'exercice précédent.

2. FAITS MARQUANTS

L'association a été réouverte le 1er janvier 2022 suite à une mise en sommeil
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ASSOCIATION TENDRES BOURREAUX ETATS FINANCIERS 2022

3. NOTES SUR LE BILAN ET LE COMPTE DE RESULTAT

3.1. Actif immobilisé

Investissements (cf tableau joint)

Amortissements (cf tableau joint)

Les immobilisations incorporelles et corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition

Les frais accessoires ne sont pas incorporés au coût d'acquisition des immobilisations.

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire en fonction de la durée d'utilité
qui correspond à la durée d'usage généralement admise, d'où l'absence d'amortissement dérogatoires.

3.2. Actif circulant (cf tableaux joints)

3.3. Fonds associatifs

Les fonds associatifs ont évolué de la façon suivante :
Report à nouveau au 01/01/2022 8 737,67 €
Résultat de l'exercice 2022 285,74 €
Solde au 31/12/2022 9 023,41 €
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ASSOCIATION THEATRE DE LA CITE INTERNATIONALEASSOCIATION TENDRES BOURREAUX ETATS FINANCIERS 2022

Réévaluations de 
l'exercice

Acquisitions 
créances virements

Immobilisations incorporelles
Frais d'établissement
Autres

TOTAL
Immobilisations corporelles

Terrains
Sur sol propre
Sur sol d'autrui
Générales, agencement
Techniques, matériel, outillage
Divers
de Bureau et informatique 0 1 849
Mobilier

Emballages
Immobilisations corporelles en cours
Avances et acomptes

TOTAL 0
Immobilisations financières

Participations 
Participations 198
Titres immobilisés

Prêts et autres immobilisations financières
TOTAL

TOTAL GENERAL 0

Révaluation légale

Virement Cession Valeur d'origine en 
fin d'exercice

Immobilisations incorporelles
Frais d'établissement
Autres 0

TOTAL 0 0 0
Immobilisations corporelles

Terrains
Sur sol propre
Sur sol d'autrui
Générales, agencement
Techniques, matériel, outillage 0
Divers
de Bureau et informatique 1 849
Mobilier

Emballages
Immobilisations corporelles en cours
Avances et acomptes

TOTAL 1 849

Participations 
Participations 198
Titres immobilisés

Prêts et autres immobilisations financières
TOTAL

TOTAL GENERAL 1 849

Autres

Installations

Matériel

Autres

Diminutions

Constructions

Installations

Matériel

ETAT DES IMMOBILISATIONS

Valeur brute des 
immos en fin 

d'exercice

Valeur Brute en 
début d'exercice

Augmentations

Constructions

CADRE B

CADRE A
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ASSOCIATION THEATRE DE LA CITE INTERNATIONALEASSOCIATION TENDRES BOURREAUX ETATS FINANCIERS 2022

CADRE A - Situation et mouvements de l'exercice

Montant au 
début de 
l'exercice

Augmentation Diminution
Montant en fin 

d'exercice

Immobilisations incorporelles
Frais d'établissement
Autres

TOTAL 0 0 0 0
Immobilisations corporelles

Terrains
Sur sol propre
Sur sol d'autrui
Générales, agencement
Techniques, matériel, outillage
Divers
de Bureau et informatique 0 19 19
Mobilier

Emballages
Immobilisations corporelles en cours
Avances et acomptes

TOTAL 0 19 19
Immobilisations financières

Participations 
Participations 198 198
Titres immobilisés

Prêts et autres immobilisations financières
TOTAL 198 0 0 198

TOTAL GENERAL 198 19 217

CADRE B - Ventilation des mouvements affectant la provision pour amortissements dérogatoires

Différentiel de 
durée

Mode 
dégressif

Amort. Fiscal 
exceptionnel

Différentiel de 
durée

Mode 
dégressif

Amort. Fiscal 
exceptionnel

Immobilisations incorporelles
Frais d'établissement
Autres

TOTAL
Immobilisations corporelles
Terrains
Constructions Sur sol propre

Sur sol d'autrui
Installations Générales, agencement

Techniques, matériel, outillage
Divers

Matériel de Bureau et informatique
Mobilier

Emballages
Immobilisations corporelles en cours
Avances et acomptes

TOTAL

Frais d'acquisition de titres de participation

TOTAL
TOTAL GENERAL

ETAT DES AMORTISSEMENTS

IMMOBILISATIONS AMORTISSABLES

Mouvements 
nets de amort. 

À la fin de 
l'exercice

Matériel

Autres

Constructions

Installations

IMMOBILISATIONS AMORTISSABLES

Dotations Reprises
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Échéances à 
moins d'un an

Échéances à 
plus d'un an

De l'actif immobilisé
Créances rattachées à des participations
Prêts
Autres immobilisations financières

De l'actif circulant
Clients douteux ou litigieux
Autres créances clients 117 953 117 953
Créances représentatives de titres prêtés
Personnel et comptes rattachés 90 90
Securité sociale et autres organismes sociaux
Impôts sur les bénéfices
Taxe sur la valeur ajoutée 17 081 17 081
Autres impôts et taxes
Divers Etat produits à recevoir
Groupes et associés
Débiteurs divers 0
Charges constatées d'avance 2 100 2 100

TOTAL 137 223 137 223 0

Échéances à 
moins d'un an

Échéances à 
plus d'un an

Échéances à 
plus de 5 ans

Emprunts obligataires convertibles
Autres emprunts obligataires

à plus d'un an
à moins d'un an

Emprunts et dettes financières diverses 10 000 10 000
Fournisseurs et comptes rattachés 50 285 50 285
Personnel et comptes rattachés 2 015 2 015
Securité sociale et autres organismes sociaux 43 403 43 403
Impôts sur les bénéfices 51 51
Taxe du la valeur ajoutée 1 941 1 941
Obligations cautionnées
Autres impôts et taxes 1 979 1 979
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Divers
Groupes et associés 7 164 7 164
Autres dettes 3 360 3 360
Produits constatés d'avance 44 940 44 940

TOTAL 165 138 165 138

ETAT DES CREANCES

Emprunts et dettes auprès d'établissements de 
crédit

Dettes

Montant brut
Liquidité de l'actif

Créances

Montant brut

Degré d'exigibilité du passif

ETAT DES DETTES
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Exercice clos le Exercice clos le
31/12/2022

Emprunts obligataires convertibles
Autres emprunts obligataires
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit
Emprunts et dettes financières diverses
Dettes fournisseurs et comptes rattachés

Fournisseurs FNP : prestations 278
Fournisseurs FNP : honoraires CAC 4 200
Fournisseurs FNP : droits de suite

Dettes fiscales et sociales
Dettes prov pour congés payés
Charges sociales /CP 0
Autres charges sociales à payer
Dettes fiscales

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes

TOTAL 4 478 0

CHARGES À PAYER

CHARGES A PAYER INCLUSES DANS LES POSTES SUIVANTS DU BILAN
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Exercice clos le
31/12/2022

Cession de droits de représentation N+1 40 940
Frais annexes des cessions de droit de représentation N+1
Apport en coproduction N+1 4 000

Financiers
Exceptionnels

TOTAL 44 940

PRODUITS ET CHARGES CONSTATEES D'AVANCE

Produits

PRODUITS CONSTATES D'AVANCE

D'exploitation



Page 13

ASSOCIATION TENDRES BOURREAUX ETATS FINANCIERS 2022

Solde au début 
de l'exercice

Affectation du 
résultat et 

retraitement
Augmentations Diminutions Solde à la fin de 

l'exercice

FONDS PROPRE
Patrimoine intégré
Fonds statutaires

Subventions d'investissement 
sur biens non renouvelables

Apports sans droits de reprise
Legs donations

Subventions d'investissement 
sur biens renouvelables

Ecarts de réévaluation
Indisponibles
Statutaires
Réglementées
Autres

Report à nouveau 8 738 286 9 024

Résultat de l'exercice (excédent ou déficit)

AUTRES FONDS ASSOCIATIFS
Apports
Legs et donations

Résultat sous contrôle de tiers financeurs
Ecarts de réévaluation
Subventions d'investissement sur biens non renouvelables
Provisions réglementées
Droits des propriétaires

TOTAL 8 738 286 9 024

Libellé

Fonds associatifs sans droits 
de reprise

Réserves

TABLEAU DE SUIVI DES FONDS ASSOCIATIFS

Fonds propres
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